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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GATINAIS EN 
BOURGOGNE 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 26 MARS 2021 

 
Date de convocation : 19 février 2021 
Nombre de conseillers 
En exercice : 41 
Nombre de conseillers 
En exercice : 41 
Présents : 26 
Absents : 16 
 Dont suppléés : 1 
 Dont représentés : 2 
Votants :  28 
 Dont « pour » unanimité 
 Dont « contre » 0 
 Dont « abstention » 0 

L'an deux mille vingt et un, le 26 mars à 15h30, le Conseil Communautaire s'est 
réuni par visio-conférence, sur convocation en date du 19 mars 2021 et sous la 
présidence de Jean-François CHABOLLE. 

Présents : David ROUSSEL, Dominique JEULIN, Brigitte BERTEIGNE, 
Philippe DE NIJS, Monique JARRY, Christine AITA, Christelle NOLET, 
Christian DESCHAMPS, Laurent BOULMIER, Nadia LEITUGA, Annie 
ROGER, Fred JEAN-CHARLES, Florence BARDOT, Patrice MAISON, Liliane 
LAVAUX, Xavier ROSALIE, Jérôme CORDIER, Claudine PASQUIER, Érick 
JOUHANNET, Gilbert GREMY, Jean-François CHABOLLE, Annie 
AMBERMONT, Frédéric BOURGEOIS, Marcel MILACHON, Patrick 
PELISSIER, Pierre-Eric MOIRON. 

Absents : Séverine MAZATEAU, Sylvie GUILPAIN, Jean-Luc BOUGAULT, 
Valérie DARTOIS, Jean-Jacques NOEL, Henri DE REVIERE, Loïc BARRET, 
Bruno CHEMIN, Jacky GUYON, Louise CARTIER, Jean-François ALLIOT, 
Corinne PASQUIER, Jean-Claude BERNARD.  

Absents ayant donné pouvoir : Bernadette DOUBLET ayant pouvoir à Christian 
DESCHAMPS, Etienne CHILOT ayant donné pouvoir à Jean-François 
CHABOLLE.  

Absent suppléé : Etienne SEGUELAS, représentée par Annie ROGER. 

Secrétaire de séance : Annie ROGER 

 
ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est le suivant : 

1. GENERAL 
1.1. Approbation du compte-rendu du conseil du 25 février 2021 
1.2. Loi LOM 

2. QUESTIONS DIVERSES 
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La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur CHABOLLE, Président de 

la Communauté de Communes du Gâtinais.  

 

Monsieur le Président propose de désigner Annie ROGER au poste de secrétaire.  

Vote :  
Abstention : 0 
Contre : 0 
Pour : unanimité 

1. GENERAL 

1.1. Approbation du compte rendu du Conseil Communautaire du 

25/02/2021 

A l’unanimité, le compte-rendu de la séance du conseil communautaire du 
25 février 2021 est approuvé.  

1.2. LOI LOM (Loi d’Orientation des Mobilités) 

La loi du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM) répond à plusieurs 
objectifs :  

- Sortir de la dépendance automobile, notamment dans les espaces de faible 
densité ; 

- Accélérer le développement des nouvelles mobilités ; 
- Concourir à la transition écologique en développant les mobilités actives 

(politiques cyclables, marche) ; 
- Programmer les investissements dans les infrastructures de transport. 

Pour ce faire, la loi LOM, vise à permettre la mise en place d’un nouveau 
cadre de gouvernance en matière de mobilité. Ce modèle s’appuie sur deux 
niveaux de collectivités : l’intercommunalité (AOM) et la région (AOMR), 
compétentes toutes deux pour développer, directement ou indirectement, 
différents types de services de mobilité, en coordination et en complémentarité. 

La loi prévoit la couverture intégrale du territoire national en autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM), qu’elles soient exercées par la région ou les 
intercommunalités.  

La CCGB doit se prononcer avant le 31 mars 2021 sur la prise de compétence 
d’autorité organisatrice de la mobilité (AOM). Ses communes membres auront 
alors trois mois, soit au plus tard jusqu’au 30 juin 2021, pour confirmer ce choix. 

Cette loi élargit également le champ de compétences de la Région et en fait le chef 
de file des mobilités pour coordonner l'action. 

Elle offre un cadre contractuel pour la mise en œuvre de l’intermodalité, sous la 
coordination des régions, avec des « contrats opérationnels de mobilité » 
conclus à l’échelle de « bassins de mobilité ».  Ces bassins de mobilité 
regroupent une ou plusieurs intercommunalités. La CCGB fait partie du bassin de 
mobilité nord Yonne qui comprend les intercommunalités du PETR du nord de 
l’Yonne. 
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Le calendrier : 

 
 
 
Que comprend la compétence organisation de la mobilité ? 
La structure compétente en organisation de la mobilité peut organiser ou 
concourir à l’organisation : 

- Des services réguliers de transport public 
- Des services de transport à la demande 
- Des services de transport scolaire 
- Des services de mobilités actives (location de vélo...) 
- Des services de mobilités partagées (autopartage, covoiturage...) 
- Des services de mobilité solidaire 
- Des services de conseil en mobilité 

 
A l’heure actuelle, la région est compétente en transport scolaire et les communes 
peuvent être compétentes dans les autres domaines cités ci-dessus.  
 
Que se passe-t-il à compter du 1er juillet 2021 ? 
Les communes ne seront plus autorités organisatrices de la mobilité (AOM). 
Selon la décision prise par la CCGB, soit c’est la CCGB qui le sera en lieu et place 
des communes, soit ce sera la région.  
Si des communes avaient des engagements pris en terme de mobilité (contrats de 
délégation, de prestation, …), la nouvelle AOM aura l’obligation de les reprendre.  
 
Si la CCGB ne prend pas la compétence AOM, c’est la Région qui l’exercera. 
Après cette date, la communauté de communes pourra reprendre la compétence 
AOM dans deux situations :  

- En cas de fusion avec une autre communauté de communes 
- En cas de création ou d’adhésion à un syndicat mixte ou un PETR auquel 

elle transfèrera la compétence 
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Situation où la CCGB prend la compétence AOM : 
 
 
Une organisation de la compétence mobilité à deux niveaux : 
 

 
 
Une coordination entre ces deux niveaux, pilotée par la région à l’échelle des 
bassins de mobilités. Cette coordination se traduit par un contrat opérationnel de 
mobilité. 
 
1/ La communauté de communes devient seule compétente : 

- Pour l’organisation de tous les services de mobilité à l’intérieur de son 
périmètre 

- Pour l’élaboration d’un plan de mobilité ou d’un plan de mobilité simplifié  
 
2/ La communauté de commune décide des services de mobilité qu’elle 
souhaite mettre en place. 
 
3/ Les éventuels services de mobilité déjà mis en place par les communes 
sont automatiquement transférés à la communauté de communes (principe 
du transfert de compétence). 
 
4/ La CCGB peut instaurer et percevoir le Versement Mobilité (VM), payé 
par les entreprises de son territoire, si et seulement si elle organise des 
services réguliers de transport public de personnes. 
 
5/ La communauté de communes à la possibilité de transférer la 
compétence : 

- Aux syndicats mixtes fermés et ouverts mentionnés aux articles L. 5711-1 
et L. 5721-2 du CGCT ; 

- Aux pôles d’équilibre territoriaux et ruraux (PETR) mentionnés à l’article 
L. 5741-1 du CGCT. 

 
6/ La communauté de communes peut laisser la Région organiser les 
services de transport réguliers, à la demande ou scolaires inclus dans son 
périmètre 
 
Lors de la prise de compétence, ces services restent à la Région sauf demande 
explicite de la Communauté de communes.  
 
 
 
 
 



5 

6.1/ Prise de compétence par la CC sans demande de transfert des services régionaux 
organisés au sein de son ressort territorial 
 
Si aucune demande explicite, la région reste responsable de l'exécution des 
services réguliers de transport public, des services à la demande de transport 
public et des services de transport scolaire intégralement inclus dans le ressort 
territorial de la communauté de communes, que la région organisait 
précédemment. 
La région continue à organiser ces services. Elle peut reprendre des marchés 
quand ceux-ci s’achèvent. Dans ce cadre, ces services sont assimilés à des 
dessertes locales et la région informe la CC AOM de toute modification. 
Tant que la CC AOM n’a pas décidé de demander le transfert des services 
régionaux intégralement effectués par la région sur son ressort territorial, les 
modalités d’action de la CC seront les suivantes : 
 

- En matière de services réguliers, à la demande, la CC pourra 
organiser de tels services, qui constitueront une offre 
complémentaire aux offres de la région. 
 

- En matière de transport scolaire, la spécificité de ce service conduit à 
traduire la poursuite de l’organisation des services par la région par la 
poursuite de la prise en charge des élèves, quand bien même les circuits 
devraient évoluer du fait de nouveaux élèves ou de nouvelle offre scolaire. 
Il ne serait pas envisageable de prévoir un découpage avec une prise en 
charge d’élèves « historiques » par la région, les nouveaux élèves relevant 
de la responsabilité de l’AOM. En poursuivant son service, la région 
continue d’être responsable du transport scolaire et de son 
fonctionnement. 

 
 

6.2/ Prise de compétence par la CC avec demande de transfert des services régionaux 
organisés au sein de son ressort territorial (cas qui s’applique si la CC AOM en fait la demande 
expresse) 
 
La demande de « reprise » des services effectués intégralement dans son 
ressort territorial par la CC se matérialise par une délibération. Pas le cas 
de la CCGB puisqu’elle ne dispose pas de lignes qui débutent et finissent 
sur le seul périmètre de son propre territoire (les lignes terminent toutes à 
Sens).  
 
La reprise se fait pour tous les types de services (transports réguliers, à la 
demande, scolaires) organisés par la région et effectués intégralement dans 
son ressort territorial par la région. On parle alors de reprise « en bloc ». 
 
La région ne peut s’opposer à la reprise de ses services par la CC AOM, 
mais convient du délai de reprise avec la CC AOM et, ce, pour tenir compte 
des marchés en cours notamment.  
 
Lorsque la communauté de communes a délibéré pour reprendre les services, la 
région reste responsable de l'exécution des services réguliers de transport public, 
des services à la demande de transport public et des services de transport scolaire 
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intégralement inclus dans le ressort territorial de la CC qu’elle organisait 
précédemment, jusqu’à l’expiration du délai prévu par la délibération. La 
région ne pourra, dans la période séparant l’accord et la date effective de reprise, 
adapter ces services sans l’accord de la communauté de communes. 
 
Une fois le délai de reprise des services régionaux arrivé à échéance, la CC AOM 
devient seule compétente pour adapter ces services, les supprimer ou créer de 
nouveaux services réguliers de transport public, à la demande et scolaires 
intégralement inclus dans son ressort territorial. 
 
La région devra assurer le transfert financier permettant à la CC AOM 
d’organiser les services. Ce transfert financier est régi par le code des transports. 
Pour les transports scolaires, la région compense intégralement les charges 
transférées à l'AOM (L. 3111-8 du CT), selon le principe de neutralité financière. 
 
La communauté de communes peut ne jamais demander le transfert des 
services. 
 
Dans tous les cas, la Région reste compétente pour l’organisation des 
services de mobilité qui dépassent le périmètre de la communauté de 
communes 
 
7/ La communauté de communes instaure le comité des partenaires : 

- Il associe des représentants d’employeurs et des représentants d’habitants 
ou d’usagers 

- Il est consulté au moins une fois par an 
 

8/ La communauté de communes participe au contrat opérationnel de 
mobilité à l’échelle du bassin de mobilité. Il traduit de façon opérationnelle le 
rôle de chef de file de la Région. 
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Situation où la CCGB ne prend pas la compétence : 

1/ La région, en plus d’être AOM régionale, devient AOM locale sur le 
territoire de la CCGB à compter du 1er juillet 2021, en substitution de la 
communauté de communes. 

2/ La région mettra en place le comité des partenaires qui associera les 
représentants des communes ou de leurs groupements. Elle sera compétente pour 
élaborer un plan de mobilité. 

3/ La communauté de communes ne peut pas ou plus mobiliser certains 
leviers : 

- Elle ne peut pas organiser des services de mobilités 
- La CC ne peut pas co-financer un service de mobilité sauf à le justifier au 

titre d’une autre compétence inscrite dans les statuts (ex : co-financement 
pour une tarification sociale.) 

- La CC ne peut pas intervenir seule en matière de plateforme de 
covoiturage (création d’une telle plateforme). Cette compétence est 
dévolue lorsqu’il s’agit d’un acteur public aux AOM et AOM régionales (L. 
1231-5 du CT). 

- La CC ne peut mettre en place ni financer des services de location de 
vélos, d’autopartage. 

- La CC ne peut verser des aides individuelles à la mobilité, sauf à le justifier 
au titre d’une autre compétence (compétence sociale, si elle a été prise).  

- La CC ne peut pas lever le versement mobilité (dans tous les cas, le 
versement mobilité ne peut être levé que si l’AOM organise des transports 
réguliers) 

- La Région ne peut pas non plus lever le VM 
- Elle ne bénéficie pas ou plus des dispositifs d’accompagnement visant les 

AOM 
- Elle n’est partie-prenante du contrat opérationnel de mobilité que si la 

Région le souhaite 

4/ La communauté de communes peut néanmoins continuer à agir : 
- Via l’exercice d’autres compétences :  

o Voirie : aménagement de pistes cyclables, d’aires de covoiturage… 
o Aménagement : élaboration des documents de planification qui 

peuvent encadrer certains enjeux de mobilité : PLUi, SCoT, 
PCAET, schéma directeur cyclable ou piétonnier. 

o Action sociale : permet d’agir sur l’accompagnement individualise 
des personnes en difficulté. 

- En demandant à la Région de lui déléguer l’organisation de certains 
services de mobilité (L. 1231-4 du CT). 

- En organisant des services privés pour ses personnels ou pour 
certains administrés (L. 3131-1, R.3131-1 et R.3131-2 du CT), qui sont 
des services gratuits, ou encore des services occasionnels pour le transport 
de groupes déterminés (R. 3112-1 du CT), par exemple, pour transporter 
des élèves aux centres de loisirs, des colonies de vacances, … 

 
5/ Une commune qui organisait des services de mobilité avant le 1er juillet 
2021 pourra continuer à les organiser, après en avoir informé la région. Elle 
ne pourra cependant pas organiser de nouveaux types de services.  
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6/ La communauté de communes pourra reprendre la compétence AOM 
après le 1er juillet 2021 dans deux situations seulement : 

- En cas de fusion avec une autre communauté de communes 
- En cas de création ou d’adhésion à un syndicat mixte ou un PETR auquel 

elle transfèrera la compétence 

 

Financer l’exercice de la compétence mobilités : les leviers à disposition 
des communautés de communes : 

Les dispositifs de soutien de l’État 

- Dotation de soutien à l'investissement local (DSIL) 
- Dotation d'équipement des territoires ruraux (DETR) 
- Mais aussi les contrats de plan État-Région (CPER), dotations Politique de 

la Ville (DPV)... 

Les appels à projets et appels à manifestation d’intérêt : 

- Appels à manifestation d’intérêt TENMOD 

- Appels à projet continuités cyclables• 
- Programme des investissements d’avenir (PIA) 
- Appel à projet Mobilité rurale en Bourgogne-Franche-Comté... 

Les programmes Certificats d’économie d’énergie (CEE) 

Les dispositifs de la Banque des territoires : 

- Crédits d’ingénierie 
- Prêts avec les MobiPrêt... 

Le versement mobilité : 
- Possible pour les AOM locales qui organisent des services réguliers de 

transport public 
- Vote d’une délibération listant les services que l’AOM souhaite organiser 
- Peut financer toutes les dépenses relatives à la compétence d’organisation 

de la mobilité 
- Lorsque la région est autorité organisatrice de la mobilité sur le territoire 

d’une communauté de communes qui ne se serait pas saisie de la 
compétence, la région ne sera pas en mesure de prélever de versement 
mobilité 

Compte tenu de ce qui précède, le Président informe le Conseil 
Communautaire qu’une délibération doit être prise pour que la CCGB 
prenne ou non la compétence AOM. 

 
Entendu l’exposé du président sur la loi LOM et la CCGB devant se prononcer 
avant le 31 mars sur la prise de compétence d’Autorité Organisatrice de la 
Mobilité (AOM),  

Le Conseil communautaire, après avoir délibéré,  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-
17 et L. 5211-5 ; 
Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités et 
notamment son article 8 tel que modifié par l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avr. 
2020 ; 
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DÉCIDE 

De ne pas prendre la compétence organisation de la mobilité à la communauté de 
communes du Gâtinais en Bourgogne.  

Vote :  
Abstention : 0 
Contre : 0 
Pour : unanimité 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance 
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Les services de mobilité identifiés sur la CCGB à l’heure 
actuelle : 

 
 
2 lignes routières régulières sur le Gâtinais par le système Mobigo de la Région 
BFC :  
 
1/ LR 808 Chéroy/St Valérien/Fouchères et Sens 

 
 
2/ LR 815 Savigny sur Clairs/Fouchères/Sens.  
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Focus sur le bassin de mobilité nord Yonne 
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